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RÉPONSE INTERMÉDIAIRE – R 299 A – 18.05

Réponse intermédiaire du Conseil administratif à la résolution R 299 – 18.02

relative à l’objet suivant :

PLAN SECTORIEL DE L'INFRASTRUCTURE AÉRONAUTIQUE (PSIA), PROJET DE FICHE DE
L'AÉROPORT DE GENÈVE (PSIA PARTIE III C)

Mesdames et Messieurs les Conseillers municipaux,

Le 6 février 2018, votre Conseil a accepté à l’unanimité la résolution susmentionnée, qui a été adressée
au Conseil d’État et à l’Office fédéral de l’aviation civile (OFAC).

Nous vous transmettons copie de nos courriers, de même que de la réponse du 18 avril dernier reçue de
M. Antonio HODGERS, Conseiller d’État en charge du Département de l’aménagement, du logement et
de l’énergie.

Yvan ROCHAT
Maire

Vernier, le 15 mai 2018
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Genève, le 18 avril 2018 

Concerne : Prise de position des Autorités de la Ville de Vernier sur le plan sectoriel 
de l'infrastructure aéronautique (PSIA) 

Monsieur le Maire, 

Vos courriers du 21 et 22 février 2018 ainsi que la prise de position de la ville de Vernier sur le 
projet de fiche du plan sectoriel de l'infrastructure aéronautique (PSIA), appuyée par une 
résolution du conseil municipal, ont retenu la meilleure attention du Conseil d'Etat, qui a 
chargé mon département d'y répondre. 

Le projet de fiche PSIA est le résultat d'une collaboration de plus de trois années entre la 
Confédération, le canton de Genève et Genève Aéroport. La démarche doit permettre à 
l'aéroport de moderniser son infrastructure tout en renforçant la maîtrise des effets collatéraux 
de la croissance aéroportuaire sur la santé, l'urbanisation, le trafic et l'environnement. Le 
projet présenté et les mesures de mise en œuvre qui en découleront permettront de 
réconcilier le développement de l'aéroport avec les objectifs environnementaux, tout en 
respectant le besoin légitime de protection des populations riveraines. Ces objectifs figurent 
d'ailleurs au programme de législature du gouvernement cantonal. 

Le Conseil d'Etat a publié le 14 mars dernier sa prise de position sur le projet PSIA et partage 
plusieurs observations exprimées par la ville de Vernier. 

Bien que l'activité de l'aéroport de Genève soit indispensable au dynamisme économique du 
canton et de la région, le Conseil d'Etat estime que ce développement doit s'accompagner 
d'une gestion de l'évolution du trafic et d'une diminution des nuisances dans un cadre donné 
par l'autorité politique. Les solutions novatrices trouvées (courbe "plafond" et courbe "cible") 
pour plafonner puis réduire progressivement les nuisances sonores générées par l'activité 
aéroportuaire représentent un premier pas important. Ainsi, partageant vos préoccupations, le 
Conseil d'Etat a œuvré auprès de la Confédération pour inscrire dans la fiche PSIA la courbe 
"cible" à l'horizon 2030. Cette dernière impose une réduction significative de l'emprise du. bruit 
sur le territoire, permettant de limiter les nuisances pour les riverains et de préserver un 
potentiel d'urbanisation important (plus de 1500 logements potentiels). 
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Les deux courbes "cible" et "plafond" figurant dans le projet de fiche PSIA seront inscrites 
dans le plan directeur cantonal et seront utilisées pour les procédures cantonales en matière 
d'aménagement du territoire. Ces objectifs de réduction de l'exposition au bruit seront aussi 
intégrés dans la convention d'objectifs qui lie le canton et l'aéroport de Genève. 

C'est principalement grâce au renouvellement de la flotte, à une gestion efficace des retards 
des aéronefs et aux conditions imposées sur le type d'avions atterrissant ou décollant durant 
les heures de nuit que cet objectif pourra être atteint par Genève Aéroport. A l'horizon 2030, 
quelque 3500 personnes de moins seront touchées par l'exposition au bruit des avions par 
rapport à la situation actuelle. Les secteurs du territoire soumis au bruit des avions 
bénéficieront par ailleurs d'un concept d'isolation acoustique adapté au nouveau bruit et 
ouvrant la voie à des travaux d'insonorisation des bâtiments. 

Concernant la qualité de l'air et les émissions polluantes des avions, le Conseil d'Etat a 
demandé à la Confédération de s'engager activement pour que les émissions gazeuses des 
avions soient réglementées, dans le cadre du droit international. Dans sa prise de position, le 
Conseil d'Etat regrette que la thématique de réduction des gaz à effet de serre (GES) ne soit 
pas traitée dans la fiche PSIA, le canton ayant, lui, décidé de réduire de 40% d'ici 2030 par 
rapport à 1990 ses émissions de GES. Le plan climat cantonal adopté le 18 novembre 2015 
rappelle que "l'objectif retenu pour le trafic aérien (déplacement de personnes) consiste à 
stabiliser au niveau de 2014 les émissions de GES d'ici 2030 [ ... ]". En outre, il convient de 
rappeler qu'un groupe de travail de la commission consultative pour la lutte contre les 
nuisances dues au · trafic aérien (CCLNTA) a été constitué pour suivre l'évolution des 
émissions de GES générées par le trafic aérien et formuler des recommandations. 

Ces mesures traduisent la volonté du Conseil d'Etat de limiter les nuisances générées par 
l'activité de l'aéroport, soulignant le besoin de préserver la qualité de vie des riverains. 

En matière de mobilité, le Conseil d'Etat entend accompagner le développement du secteur 
en réalisant les infrastructures nécessaires pour renforcer l'accessibilité de l'aéroport, 
principalement _en transports publics. Pour ce faire, près de 40 mesures sont prévues à 
l'horizon 2030 et au-delà pour plus de 5 milliards d'investissements répartis entre le rail, les 
autres transports collectifs, la route et des mesures d'aménagement connexes. Ces 
investissements doivent permettre de faire passer la part modale des transports publics de 
47% à 58% pour les passagers et de 25% à 32% pour les employés de l'aéroport; une 
évolution qui aura des effets directs sur les nuisances sonores dues au trafic routier et sur la 
qualité de l'air. 

S'agissant des impacts de l'activité aéroportuaire sur la santé, le canton a mené en partenariat 
avec l'association des communes riveraines de l'aéroport (ATCR) une évaluation d'impact sur 
la santé (EIS) du PSIA. Le rapport final publié en octobre 2016 a permis de dégager plusieurs 
recommandations sur lesquelles le canton s'est appuyé afin d'alimenter les négociations avec 
la Confédération lors du processus d'élaboration de la fiche. 

Enfin, le Conseil d'Etat souhaite renforcer le suivi de l'évolution des impacts générés par 
l'activité de l'aéroport en assurant une meilleure transparence des informations au public, et 
plus particulièrement aux populations riveraines. Une surveillance renforcée de l'impact 
environnemental de l'aéroport (notamment la qualité de l'air et les courbes de bruit) fait 
notamment partie du dispositif voulu par le Conseil d'Etat. 
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Ces différentes actions vont dans le sens des préoccupations exprimées par les autorités de 
la ville de Vernier à travers la résolution du 6 février 2018. 

Je vous remercie de l'attention que vous porterez à la présente et vous prie de croire, 
Monsieur le Maire, à l'assurance de ma parfaite considération. 

rs 


